
Conseil Consultatif Communal de l’Energie et du Climat 

Procès-verbal de la réunion tenue le 2 février 2022 

 

1. Présence 

Membres  Présent Excusé Absent 

Philippe Babouhot PBA  x  

Etienne Boulanger EBO   x 

Alain Charlier ACH x   

Quentin Degroote QDE x   

Clive Hinchcliffe CHI   x 

Thierry Lallemand TLA   x 

Nathalie Lelubre NLE   x 

Eric Michels EMI x   

Daniel Putz DPU x   

Paul Rouxhet PRO x   

Benoît Verjans BVE x   

Invités     

Thibauld Godfroid TGO  x  

Jean-Marie Thiry JTH x   

 

Plus de 50% des membres étant présent, le quorum est atteint et le CCCEC est apte à délibérer. 

2. Election du Président 

JTH informe le CCCEC que le Conseil Communal a élu BVE comme Président à l’unanimité. 

3. Projet Biométhanisation 

JTH informe le CCCEC qu’un montant a été budgété pour la réalisation d’une étude de faisabilité au 

sujet de l’implantation sur la commune de Chastre ou à proximité d’une unité de biométhanisation.  

Le CCCEC demande à BVE de prendre contact avec TGO afin de proposer son aide dans la rédaction 

du cahier des charges pour l’appel d’offre. (action BVE) 

Trois sociétés devront être contactées dans le cadre de cet appel d’offre, Valbiom sera l’une d’entre 

elles, les deux autres doivent encore être identifiées. 

4. Calendrier des réunions 

Comme le premier jeudi du mois n’est pas optimal, il est convenu que la réunion se tiendra le 

deuxième jeudi du mois et si cette date est 12 jours avant le Conseil Communal (date de préparation 

du Conseil Communal), il sera déplacé au mardi précédent. BVE fera suivre un calendrier (action 

BVE) 

5. Proposition de règlement Projet Mini PV 

Le CCCEC vote à l’unanimité la nécessité d’envoyer une proposition de règlement communal. 

Le CCCEC vote à l’unanimité le contenu proposé. Aucune modification n’est apportée à la dernière 

version qui accompagnait l’agenda. 



Le CCCEC vote à l’unanimité l’utilité d’accompagner la proposition avec un contenu d’e-mail qui est 

le suivant : 

Chers membres du Collège Communal,  

Le CCCEC a le plaisir de vous faire parvenir ci-joint, à la demande du conseiller en énergie de 
l’administration communale, une proposition de règlement communal pour l’octroi des subsides liés 
à l’installations de petites unités de production photovoltaïques. 

Nous souhaitons attirer votre attention que le CCCEC n’a pas vérifié que ce règlement est conforme 
avec la loi belge (par exemple que l’égalité de traitement entre citoyens est respectée). 

Nous souhaitons également vous informer que certains membres du CCCEC se portent volontaires 
afin de réaliser en leur nom une préanalyse technique gratuite à domicile afin d’informer les 
candidats installateurs de la faisabilité technique d’un tel projet. 

Nous nous tenons à votre disposition pour toute question relative à cette proposition. 

Bien à vous 

Le CCCEC 

BVE sera responsable d’envoyer la proposition de règlement à l’ensemble du Collège Communal, JTH 

lui fera parvenir toutes les adresses e-mail. (action JTH et BVE) 

6. Recommandation rénovation du Castillon 

Le CCCEC vote à l’unanimité l’envoi de la dernière version au Collège Communal, aucune 

modification n’est apportée à la dernière version qui accompagnait l’agenda. BVE sera responsable 

d’envoyer l’analyse au Collège Communal. (action BVE) 

7. Fonctionnement CCCEC 

DPU demande que ce point ne soit pas débattu vu que le GaH n’a pas pu se réunir pour finaliser une 

présentation. Une présentation sera préparée pour le prochain CCCEC. (action DPU) 

8. Initiative citoyenne  

BVE explique qu’il a eu un contact avec Martin Vanhaute et qu’il lui a proposé qu’un de leurs 

membres se fasse membre du CCCEC afin de pouvoir apporter un soutien supplémentaire à leur 

projet grâce à l’envoi de recommandations via le canal du CCCEC. Cette demande n’a pas été 

retenue car ils souhaitent rester totalement séparés de toute initiative politique. Par contre Martin 

Vanhaute a fait la proposition inverse qu’un membre du CCCEC soit présent lors de leur réunion. 

DPU expose qu’il s’est fait membre de deux de leur groupe de travail et donc le CCCEC recommande 

que DPU soit le lien entre leur initiative et le CCCEC, à lui de proposer des projets internes au CCCEC 

qui pourraient soutenir leur initiative citoyenne. 

BVE informera Martin Vanhaute de cette proposition. (action BVE) 

DPU tiendra donc le CCCEC informé des progrès réalisés et des attentes de soutien éventuel. (action 

DPU) 



9. Achats groupés de PV 

BVE explique qu’il a essayé plusieurs fois de contacter Reno-Energy sans aucun succès. Il est donc 

convenu que la proposition de recommandation sera finalisée lors du prochain CCCEC. (action BVE) 

10. Vision sur les prochains GaH 

BVE expose la proposition suivante : 

 Toute personne qui voit un intérêt de réaliser une étude sur un sujet particulier le présente 

de manière très brève à une des réunions du CCCEC 

 Le CCCEC juge de la pertinence du projet et vote sa réalisation 

 Un GaH sera constitué avec les membres qui peuvent y contribuer et qui souhaitent le faire 

Cette proposition est approuvée. 

DPU évoque que le suivi du projet mini PV pourra être réalisé au sein du CCCEC et il est donc 

convenu qu’une proposition de GaH (voire plusieurs GaH) soit faite par DPU lors du prochain CCCEC. 

(action DPU) 

Le CCCEC demande à BVE de prendre contact avec le Bourgmestre afin de bien comprendre ce qui 

est attendu de la part du CCCEC par le Collège. (action BVE) 

Il est également demandé à BVE de faire la liste des projets pour le prochain CCCEC afin de voir ce 

qu’il faut encore réaliser. (action BVE) 

Le rôle du CCCEC dans l’élaboration du PAEDC a été abordé et après débat, il est convenu que le rôle 

du CCCEC se limitera a faire la liste des actions établies ou à mettre en place et de quantifier leur 

impact sur la consommation d’énergie et la production de gaz à effet de serre. Ceci donnera lieu à la 

mise en place d’un GaH. 

Le CCCEC se clôture à 21h15. 


